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Bonne nouvelle, enfin! Nous l’affirmons depuis 

des mois, l’augmentation 

du temps de travail à 

1607 heures n’est pas iné-

luctable. Plus nous serons 

nombreux à le dire et  à 

s’y opposer, plus nous 

serons entendu. 

C’est ce que démontre,  

par sa décision, le tribunal 

de Melun en  trans-

mettant au Conseil consti-

tutionnel la responsabilité 

de dire si la loi de trans-

formation de la fonction 

public entre en conflit 

avec le principe constitu-

tionnel de libre adminis-

tration des collectivités.  

nal adminis-

tratif de 

Melun a 

accepté de 

déférer au 

Conseil 

constitu-

tionnel la 

question de 

la constitu-

tionnalité 

de cette disposition atten-

tatoire à la libre adminis-

tration. Où l'on voit que la 

résistance des élus alliée 

au combat des agents 

peut payer !  

Une bonne nouvelle au 

niveau national : suite au 

refus de plusieurs élus 

socialistes , communistes, 

et EELV du 94 d'appliquer 

cette augmentation du 

temps de travail, le tribu-

Et après? 
temps de travail tout en 

l’augmentant n’est pas 

suffisant. 

Nous leur demandons de 

rejoindre la volonté des 

agents, exprimée ce jeudi 

31  lors du  rassemblement 

et en ceux grève . 

Nous continuerons de faire 

exister cette volonté collec-

tive à l’occasion des pro-

chaines rencontres avec 

l’administration sur ces 

sujets.  

qu’il était primordial qu’ils 

s’engagent avec les 

agents dans cette voie. 

 

Mme Morere a reconnu 

que les valeurs véhiculées 

par cette loi entraient en 

contradiction avec celles 

soutenues par notre exé-

cutif.   

S’en offusquer n’est pas 

suffisant. Aménager le 

Dans l’hypothèse où le 

conseil constitutionnel se 

prononcerait en faveur des 

collectivités résistantes , la 

voie sera ouverte pour 

faire cesser l’injustice subie 

par cette loi.  

C’est pour cette raison que 

nous avons redit à  Mme 

Morere (vice présidente de 

notre collectivité), M. Per-

rissin (DGS) et Mme Noel 

(DGARH) ce jeudi 31 mars 

1607 h :  

Le progrès est possible! 

Retour sur le 31 mars. 

 
Ce 31 mars, vos re-

présentants CGT 
étaient reçu par  :  

 
Madame Morere 

Vice-Présidente du 
CD34 

 
Madame Noël 

Directrice générale 
adjointe Ressources 

Humaines  
 

Monsieur Perrissin 
Directeur général 

des service 
 
 

Vos représentants 
CGT étaient :  
Mathieu Guy 

Co-secrétaire géné-
ral CGT CD34 

 
Benjamin Karchen 

Co-secrétaire géné-
ral CGT CD34 

 
Serge Ragazzacci, 

secrétaire départe-
mental de la CGT 

(34)   
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Portfolio 31 mars 

Tous ensemble, tous ensemble! 
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